
Municipales 2026 : comment faire une 
procuration ?

Si vous êtes absent le jour du vote d’une élection, vous pouvez charger un électeur de voter 
à votre place dans votre bureau de vote.

Pour cela, vous devez faire une procuration de vote.

Attention, le jour du vote, l'électeur chargé de voter à votre place ne peut avoir qu'une seule 
procuration faite en France.

Comment faire une procuration de vote ?

En France, vous pouvez faire une procuration de plusieurs façons :

         - en remplissant le formulaire en ligne via le site Maprocuration : Accueil (puis en vous 
déplaçant à la police ou à la gendarmerie ou au tribunal judiciaire) ;

         - en ligne, avec une identité numérique certifiée France Identité via le site
Maprocuration : Accueil ;

         - avec le formulaire à imprimer via le site Service Public (puis aller à la police ou à la 
gendarmerie ou au tribunal judiciaire) ;

                                                            - avec le formulaire disponible à la police ou à la 
gendarmerie ou au tribunal judiciaire.

https://www.maprocuration.gouv.fr/
https://www.maprocuration.gouv.fr/

